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observe les ; iglvs gé'nérale le ladénlgi

miéd ieale.
Le inédecin militaire . le droit d'exercer pazr-

tout ml il se trouv'e. C'est Une c(llurrene.est

PsibmaxSoit011diplômeit±est pareil au ucître
lia coflelrreneve n est (eii(l1iiabh' qlue <quand(lelle

est dé'loýyale. 'lont. médecin nati pas le droit

de venir danli néi éus une ville déjà Vit-

vt))lre (e conre're s, et le fait. d'a-voir <les
11)~Oilt'i 01t1aittilirs, <ut des 1 ~i'>ius e

quii facilitent la conCurrente, i(-saui-ait île <'

seul f'ait rnr e1 l-ldéloyale.

Lm cnsl atin vecun coif rère estdeade

<i s uileineiit aep.eIxl-r le mlédecin traitant.

Le il- voir (de provoquer une consultation 1n'est

s4-tri qu quand le mlédleeni a des doutes sulr la
(iur l, la inaladi' mi sun. le traitemnt il.eml-

ployer. Danîus le csoul la. conisultatioln est de-
manmdé%' par la famille. onil ne doit refuser commlle

médecins consultants, que les indignes, les dis-

qjualifiés ou les personies exerçant i flégat'leiient.

Au suýjet des homéopathes, le médecin traitant

n-e peut acetconmme consultant un houn1-éo-

paiue Ùà cause du11traitement. il-ais il peut se
rendre à xl'appel dIun confrrie homéopathe il

condition que laconclusion thérapjeutique sera

formulée suivantut le,; règlIes et les dloses dle la

théerapeutique laissique.
En terminant e chapitre, le pr<lesseulr rs

set blâmie absolument la, dichotomie.
Qute le médecin consultanit fasse largement

honorer le trîaitant par la famille, rien de mieux,

ýc'est frimnc, c'est loyal, rconnu de tous.

mais pas de paîwte hioniteux et caché: le méde-

cin lie doit nli offir n Ii accepter une pgrt sur les

hionoraires d'autrui - e serait une aumônie 0o
une connînssioii. Les médecins doivent être au-

dessus de leune et de l'autre.
Aut chapitre V, le professeur- Grasset traite de

la que'ýtioîin du cabinet médical. C'est un terraini

neutre ou le miédecin peut donner ses conseils àl
tous ceux qui les lui réclJant et quel que soit
le mléleieju traitanlt.

Tout le niondel( paraît dacr sur ce point,

nusle néideein lpeut-il avoir Plusieurs cabiniets
de emoiltation enm dehor-s(de sa résidence ?

Lachs paritit absohunene ýondIamnable à

1~ d<~ < ir ~ asstavec.s osifCoS
indl 'n'li te. x1)mne O pinion dans les ter'-

mes snvans. J'ai beaucoup réfléchi à cette

iluestiotipae qu'ilm'ti péniible dienme séeparer>

s1111 (e point. dle la 1 lupr de nmesconfrères, en

touit eais, de meis eoifrèýres de lAvyo que je

conhMins et e4li plus que personne, (mais) je nie

vo*(is pas de raison qlui empêche un mnédeciïn d'a-

voi n' uivahnîevt doeconsultatdion dans une ou.

pluisieuris qelts urs(ue sa rés4idenice, pourvuu

que. 1a),1e1pat. il se conformle à toutes les

r laes <' i <té i tcogieméiae'

Il juge de învi-"1u1, la question des consultations

gfratuites. qu'il éar de celle déjà traitée de la

méeieau rabais. absoluiiient condaminable.

Malgré leu j~uclice que cela porte ài ses con-

treýresN, n> édci peut. doinner des consultations

h'rtutsdans soli cabinlet ou ailleurs.

Le prcJudîce lieut exister, le professeur Gras-

set le reconnait, mais il aijoute' N'Vest-ce pas -une

Objection à'1 faire à la. chose Proposée. Il y' a

beaucoup ûv pratiques par' lesquelles un médecin

porte préjudice î ses confrères et qui sont cepen-

dant permises par la. déontologie lat plus scrupu-

leuse. Il n'y a que la déloyauté dans les moyens

(lui rend la .roncurrence répréhen-sible.

Les règles de conduite des médecins d'eaux et

des spécialistes avec leurs confrères ne peuvent

donner lieu ù, de grandes controverses.
Le mnédecini traitant doit laisser au médecin

d'eaux la. direction du traitement de-son malade
pendant le s(ýjour de celui-ci dans la station.

Le mé'decin d'eaux, à la1. d a asone

doit donner au malade qlue des conseils d'hy-

giène, deé diététique, appropriés à son cas, et les

médications afférentes à l'usage, ià' dom-icile, des

eau-,- qu'il est venu prendre fi. la source. s'il s'agit

deaux minérales à usagre internie. Le reste du
traitement ài suivre ultérieurement ne le regarde

pas. C'est l'avis du docteur J-nicot auquel.s'-
socie le professeurGrast

Les; spécialiiste, méndecins légistes, mnédecins de

l'é"tat ciVil, doivent égalemîent se renfermer dans
les limites de la Consultation qu'on leur a de-
man111dée. Dans un dernier chapitre, le professeur

rastétudie les m-oyens de répandre le-s prin-
cipes gééau le la déontologie au sein du
corps médical.
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